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Toulouse le 24 juillet 2015 
A Mme Sarre Directrice du CCAS 
 
Objet : Entraves aux fonctionnement du CHSCT du CCAS 
 
 
     Madame, 
 Des travaux doivent avoir lieu en juillet 2015 à la crèche jules Julien. Le CHSCT n’a pas été encore une 
fois prévenu de la tenue de ces travaux ce qui constitue une entrave à son fonctionnement qui ne fait que 
s’ajouter à une longue liste pour laquelle la direction du CCAS aura des comptes à rendre.  

Depuis la démission de Mr Alves de la Vice-Présidence du CCAS le 12 juin 2015, il n’y a plus de 
Président du CHSCT. Sans Président et sans Secrétaire le CHSCT ne peut fonctionner. Depuis les élections 
professionnelles de décembre 2014, le CHSCT n’a pas été réuni pour adopter son règlement intérieur et 
procéder à la désignation de son Secrétaire. Le CHSCT ne fonctionne pas et l’administration ne met pas tout en 
oeuvre pour qu’il puisse fonctionner. En pratiquant ainsi l’administration ne remplit pas son obligation de 
mettre tout en œuvre pour garantir la santé physique et mentale des agents du CCAS au travail. Le CHSCT doit 
être réuni au minimum 3 fois par an sur un ordre du jour ordinaire. Nous sommes fin juillet 2015 et pour le 
moment, le CHSCT n’a pas été réuni une seule fois. 
 Il est urgent de désigner au plus vite un Président pour le CHSCT du CCAS. A l’occasion du 
changement de Président, il est nécessaire de préciser que les membres du CHSCT pour le syndicat 
SUDCT31 attendent la venue d’une personne compétente et impliquée dans sa fonction. 
 Les membres du CHSCT doivent, comme la loi le prévoit : article 8 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 
modifié par le décret n°2012-170 du 3 février 2012 art 9, bénéficier d’une formation dans les 6 premiers mois 
de leur mandat. Huit mois après les élections professionnelles, rien n’est programmé. Le retard pris au niveau 
de la formation des membres du CHSCT constitue une entrave supplémentaire au fonctionnement du CHSCT. 
 Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sincères salutations. 
  
        Pour le syndicat SUDCT31 
        Nicolas Rougemaille 

                                                                   
 
 
Copie à Mr Rougé Vice-Président du CCAS 
             Mme Michelon membre du CHSCT pour le syndicat FO 
  Mr Grazide membre du CHSCT pour le syndicat CGT 
  Mme Zecchini Médecin de prévention   
             Mr Cutullic Coordonnateur de prévention  
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